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RAPPORT ANNUEL DU PRÉSIDENT DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
 
 Le rapport sur les activités réalisées par le Comité exécutif et ses divers sous-
comités de septembre 2001 à septembre 2002 est présenté ci-après conformément à 
l’Article 9.C de la Constitution de l’Organisation panaméricaine de la Santé. Pendant 
cette période, le Comité exécutif a tenu deux sessions : la 129e session, le 28 septembre 
2001 et la 130e session du 24 au 27 juin 2002. Le Sous-Comité de planification et de 
programmation a tenu sa 36e session les 25 et 26 mars 2002. 
 
 Les Membres du Comité exécutif pendant la période couverte par ce rapport sont 
les suivants : Bolivie, Canada, El Salvador, Guyana, Honduras, Jamaïque, Pérou, 
République dominicaine et Uruguay. Les suivants délégués de huit États membres du 
Comité ont assisté à la 129e session : Bolivie, Canada, Guyana, Honduras, Jamaïque, 
Pérou, République dominicaine et Uruguay.  Le neuvième membre, El Salvador, n’était 
pas représenté. Des représentants de Cuba, Panama, Porto Rico, et les États-Unis 
d’Amérique ont également assisté en qualité d’observateur Une organisation non 
gouvernementale était représentée. Des délégués de tous les États membres du Comité 
ont assisté à la 130e session. De plus, des représentants de l’Argentine, Costa Rica, Cuba, 
France, Mexique et les États-Unis d’Amérique ont également assisté en qualité 
d’observateur. En outre, cinq organisations intergouvernementales et huit organisations 
non gouvernementales étaient représentées. 
 
 Les Membres qui ont été élus pour faire partie du Bureau de la 129e et de la 
130e sessions sont : Guyana (Président), Uruguay (Vice-Président) et Bolivie 
(Rapporteur). 
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 Lors de la 129e session, le Honduras a été élu pour faire partie du Sous-Comité de 
planification et de programmation à l’expiration du mandat de Cuba auprès du Comité 
exécutif. Le Pérou a été élu pour faire partie du Comité permanent des Organisations non 
gouvernementales à l’expiration du mandat de Nicaragua auprès du Comité exécutif. 
 
 Le Comité a fixé les dates pour la 36e session du Sous-Comité de planification et 
de programmation (SPP), la 130e session du Comité exécutif et la 26e Conférence 
sanitaire panaméricaine. Le Comité a également proposé des thèmes de l’ordre du jour du 
SPP. 
 
 Lors de sa 129e session, le Comité a adopté sept décisions figurant avec un 
récapitulatif des délibérations du Comité dans le Rapport final de la 129e session 
(annexe A). 
 
 Lors de sa 130e session, le Comité a nommé les délégués de Guyana et de 
l’Uruguay pour le représenter lors de la 26e Conférence sanitaire panaméricaine, 
53e session du Comité régional de l’OMS pour les Amériques et a choisi les représentants 
de la Bolivie et du Canada comme remplaçants respectifs de Guyana et de l’Uruguay. Il a 
également approuvé un ordre du jour provisoire pour la 26e Conférence sanitaire 
panaméricaine. Le Comité a pris connaissance des rapports du Sous-Comité de 
planification et de programmation, du Jury du Prix d’Administration de l’OPS et du 
Comité permanent des organisations non gouvernementales. 
 
 Les questions suivantes ont également été discutées lors de la 130e session : 
 
Questions relatives à la politique des programmes 
 
0 Avant-projet du budget programme de l’Organisation mondiale de la Santé pour la 

Région des Amériques pour l’exercice financier 2004-2005 
0 Syndrome d’immunodéficience acquise (SIDA) dans les Amériques 
0 Vaccins et immunisation 
0 Évaluation des orientations stratégiques et programmatiques 1999-2002 
0 Plan stratégique pour l’Organisation panaméricaine de la Santé correspondant à la 

période 2003-2007 
0 Prise en charge intégrée des maladies de l’enfant  
0 Protection sociale élargi en santé : une initiative conjointe de l’Organisation 

panaméricaine de la Santé et de l’Organisation internationale du Travail 
0 Santé et vieillissement 
0 Stratégie régionale pour la réduction de la mortalité et morbidité maternelles 
0 Santé publique : la réponse aux maladies chroniques 
0 Femmes, santé et développement 
0 Évaluation du Centre panaméricain de Génie sanitaire et des Sciences de 

l’Environnement (CEPIS) 
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Questions relatives à la politique des programmes (suite) 
 
0 Compte-rendu de la réunion des ministres de la santé et de l’environnement des 

Amériques  
0 Centenaire de l’Organisation panaméricaine de la Santé 
 
 
Questions administratives et financières 
 
0 Rapport sur le recouvrement des contributions 
0 Règlement financier de l’OPS 
0 Rapport financier du Directeur et rapport du Commissaire aux comptes pour 

2000-2001 
0 Bâtiments et locaux de l’OPS 
 
Questions relatives au personnel 
 
0 Amendements au Règlement du personnel du BSP 
0 Déclaration du Représentant de l’Association du personnel du BSP 
 
Questions d’ordre général 
 
0 Résolutions et autres actions de la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la 

Santé revêtant un intérêt pour le Comité exécutif de l’OPS 
 
 Lors de sa 130e session, le Comité exécutif a adopté 20 résolutions et 8 décisions 
qui figurent avec un récapitulatif des présentations et discussions concernant chaque 
point de l’ordre du jour dans le Rapport final de la 130e session (annexe B) 
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RAPPORT FINAL 
 
 
Ouverture de la séance 
 
 La 129e session du Comité exécutif s’est tenue, le 28 septembre 2001, au Siège de 
l’Organisation panaméricaine de la Santé à Washington DC. Assistaient à la session des 
délégués des Membres suivants du Comité exécutif : Bolivie, Canada, République 
dominicaine, Guyana, Honduras, Pérou, Jamaïque et Uruguay. El Salvador, le neuvième 
Membre du Comité n’était pas représenté. Des représentants des États membres et du 
Membre associé suivants étaient également présents en qualité d’observateur : Cuba, 
Panama, Porto Rico et les États-Unis d’Amérique. 
 
 Le Dr Carlos Dotres Martínez (Cuba, Président du Comité exécutif lors de sa 
127e et 128e sessions) a ouvert la session et a souhaité la bienvenue aux participants, 
notamment aux nouveaux membres du Comité venant d’être élus par le 43e Conseil 
directeur : la République dominicaine, le Honduras et le Pérou. 
 
 
Questions relatives au Règlement 
 
Élection du Bureau 
 
 Conformément à l’Article 15 du Règlement intérieur, le Comité a élu les États 
membres suivants qui feront partie du Bureau lors de sa 129e et 130e sessions : 
 
Président :  Guyana (Dr Rudolph Cummings) 
 
Vice-Président : Uruguay (Dr Eduardo Touya) 
 
Rapporteur:  Bolivie (Mme María del Carmen Oblitas) 
 
 
 Sir George A.O. Alleyne, Directeur du Bureau sanitaire panaméricain (BSP) était 
Secrétaire de droit et le Dr David Brandling-Bennett, Directeur adjoint du Bureau 
sanitaire panaméricain, était Secrétaire technique. 
 
Adoption de l’ordre du jour (document CE129/1) 
 
 Conformément à l’Article 9 du Règlement intérieur, le Comité a adopté l’ordre du 
jour provisoire préparé par le Secrétariat (décision CE129 (D1)) 



CE129/FR  (Fr.) 
Page 5 

 
 

Questions relatives aux Comités 
 
Élection d’un État membre appelé à siéger au Sous-Comité de planification et de 
programmation 
 
 Le Honduras a été élu pour siéger au Sous-Comité de planification et de 
programmation à l’expiration du mandat de Cuba auprès du Comité exécutif (décision 
CE129 (D2)). 
 
Élection d’un État membre appelé à siéger au Comité permanent sur les organisations 
non gouvernementales 
 
 Le Pérou a été élu pour siéger au Comité permanent sur les organisations non 
gouvernementales à l’expiration du mandat du Nicaragua auprès du Comité exécutif 
(décision CE129 (D3)). 
 
 
Questions relatives aux Organes directeurs 
 
Date et sujets proposés pour la 36e session du Sous-Comité de planification et de 
programmation 
 
 Le Comité a décidé que la 36e session du Sous-Comité de planification et de 
programmation (SPP) se tiendra du 25 au 27 mars 2002. 
 
 Le Directeur a proposé d’examiner les sujets suivants lors de cette session : 
l'Évaluation des orientations stratégiques et programmatiques (OSP) pour l’Organisation 
pour la période 1999-2002, un rapport d’activité sur le plan stratégique pour l’OPS pour 
la période 2003-2007, la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME), la 
protection sociale dans le domaine de la santé, les comptes nationaux de la santé et la 
mortalité et morbidité maternelles. 
 
 Les Membres du Comité ont proposé plusieurs autres thèmes pouvant être 
envisagés lors de la 36e session du SPP, à savoir : les agents de santé communautaires, la 
réponse de la santé publique aux maladies chroniques, la santé des populations 
autochtones, la santé et vieillissement et la santé aux Amériques lors du siècle prochain, 
en se concentrant notamment sur les problèmes de santé dans la Région dans les vingt 
années à venir. S’agissant de l’évaluation des OSP pour 1999-2002, on a proposé que le 
Sous-Comité fasse une analyse critique des Centres panaméricains notamment leur rôle 
au sein de l’Organisation, leur administration et financement et la manière dont ils 
pourraient fonctionner plus efficacement. On a également remarqué que le 43e Conseil 
directeur avait approuvé la recommandation du Sous-Comité de la femme, de la santé et 
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du développement d’inclure le sujet « équité entre les sexes, femme, santé et 
développement » à l’ordre du jour des Organes directeurs en 2002. Par conséquent, le 
Comité a recommandé que ce thème soit porté à l’ordre du jour du Sous-Comité.  
 
 Dans les documents qui seront préparés sur les divers points de l’ordre du jour, le 
Secrétariat a été prié d’inclure une information sur l’impact au sujet des populations 
marginalisés (surtout les enfants, les femmes et les groupes autochtones) ainsi que celui 
sur les considérations budgétaires (notamment les crédits alloués au thème examiné). 
 
 Concernant la question des vaccins et immunisation, sujet qui sera discuté lors de 
la 130e session du Comité exécutif en juin 2002, le Délégué du Canada a proposé que le 
document examine la question des préparations pour la prochaine pandémie de grippe et 
indique que son gouvernement est prêt à collaborer pour fournir une information pour le 
document. 
 
 Le Directeur a indiqué que l’on chercherait dans la mesure du possible à intégrer 
à l’ordre du jour du Sous-Comité tous les thèmes proposés par les Membres mais certains 
seront peut-être remis à la session suivante. Le Secrétariat cherchera à faire participer les 
Gouvernements membres à la rédaction de certains documents, pratique qui s’est avérée 
efficace et réussie par le passé, et vérifiera que les documents soient distribués bien à 
l’avance de la session. 
 
 Le Comité a convenu que le Secrétariat formulerait l’ordre du jour de la 
36e session du SPP en tenant compte des thèmes proposés par les Membres. 
 
 Le Comité a adopté la décision CE129 (D4) sur ce point de l’ordre du jour. 
 
Dates de la 130e session du Comité exécutif 
 
 Le Comité a décidé de tenir sa 130e session du 24 au 28 juin 2002 (décision 
CE129 (D5)) 
 
Dates de la 26e Conférence sanitaire panaméricaine, 54e session du Comité régional de 
l’OMS pour les Amériques 
 
 Le Comité a décidé que la 26e Conférence sanitaire panaméricaine se tiendrait du 
23 au 27 septembre 2002 (décision CE129(D6)). 
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Autres questions  
 
 Au regard de la discussion récente du 43e Conseil directeur concernant le 
processus de l’élection du Directeur du BSP, le Comité a discuté de la possibilité de créer 
un forum permettant aux candidats au poste de directeur de présenter leur vision pour 
l’Organisation. Un tel forum pourrait se tenir dans le cadre de la prochaine session 
régulière du Comité en juin 2002. On a également proposé que des questions écrites 
soient demandées à l’avance et que les discussions soient enregistrées à la vidéo pour les 
pays qui ne sont pas en mesure d’envoyer un représentant à la session. Un membre du 
Comité exécutif ainsi que certains observateurs ont proposé que les candidats fassent des 
présentations lors de la 130e session du Comité exécutif. Mais d’autres Membres ont 
signalé que le Conseil directeur n’avait pas approuvé officiellement l’idée d’un forum 
pour permettre aux candidats de présenter leur programme et ils se sont montrés 
vivement opposés à tout changement dans le processus électoral actuel. Ces Membres ont 
en effet indiqué qu’il ne serait guère approprié d’utiliser les ressources de l’Organisation 
et le temps des Organes directeurs aux fins de discussion des programmes électoraux car, 
d’après eux, il entre dans la responsabilité des candidats individuels – avec le soutien des 
pays qui ont proposé leur candidature- de faire connaître leur position par le biais de 
mesures telles que la distribution de matériel écrit et de visites dans les pays de la 
Région. 
 
 Le Directeur a indiqué qu’il avait eu l’intention de faire une proposition au Sous-
Comité de planification et de programmation quant à la possibilité de créer un forum de 
présentations par les candidats dans le cadre normal du Comité exécutif mais, au vu de la 
discussion, il ne souhaitait pas le faire pour le moment à moins qu’il n’existait pas un 
consensus bien clair au sein du Comité en faveur de l’organisation d’un tel forum. 
 
 Cherchant à conclure d’une certaine manière, le Président a proposé que le 
Comité vote la motion proposée par la Jamaïque, à savoir que le processus électoral tel 
que décrit par l’Article 21 de la Constitution de l’OPS et l’Article 56 du Règlement de la 
Conférence restent inchangés et que les candidats ne fassent pas de présentation de leurs 
programmes à une séance quelle qu’elle soit des Organes directeurs avant l’élection. 
 
 Par un vote de sept en faveur et d’un vote contre, le Comité a approuvé la motion 
(décision CE129 (D7)). 
 
 
Clôture de la séance 
 
 Le Président a remercié les délégués de leur participation et a déclaré la clôture de 
la 129e session. 
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Décisions 
 
 Au cours de la 129e session, le Comité exécutif a pris les décisions suivantes : 
 
 
CE129(D1)  Adoption de l’ordre du jour 
 
 Conformément à l’Article 9 du Règlement intérieur du Comité exécutif, le Comité 
a adopté l’ordre du jour présenté par le Directeur (document CE129/1). 
 

(Session unique, 28 septembre 2001) 
 
 
CE129 (D2) Élection d’un Membre appelé à siéger au Sous-Comité de planification 
et de programmation 
 
 Le Honduras a été élu pour siéger auprès du Sous-Comité de planification et de 
programmation à l’expiration du mandat de Cuba auprès du Comité exécutif. 
 

(Session unique, 28 septembre 2001) 
 
 
CE129 (D3) Élection d’un Membre appelé à siéger au Comité permanent sur les 

organisations non gouvernementales 
 
 Le Pérou a été élu pour siéger auprès du Comité permanent sur les organisations 
non gouvernementales à l’expiration du mandat du Nicaragua auprès du Comité exécutif. 
 

(Session unique, 28 septembre 2001) 
 
 
CE129 (D4) Dates et sujets proposés pour la 36e session du Sous-Comité de 

planification et de programmation 
 
 Le Comité a décidé que la 36e Session du Sous-Comité de planification et de 
programmation se tiendra du 25 au 27 mars 2002 au Siège de l’Organisation 
panaméricaine de la Santé à Washington DC. Le Comité a également autorisé le 
Secrétariat à mettre au point l’ordre du jour pour la session en tenant compte des thèmes 
proposés par le Comité exécutif et la recommandation du Sous-Comité sur la femme, la 
santé et le développement demandant que le thème « équité entre les sexes, femme, santé 
et développement » soit inclus à l’ordre du jours des Organes directeurs en 2002. 
 

(Session unique, 28 septembre 2001) 
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CE129 (D5) Dates de la 130e session du Comité exécutif 
 
 Conformément à l’Article 17.A de la Constitution de l’OPS, le Comité a fixé les 
dates de sa première session régulière de l’année 2002, la 130e session, qui se tiendra du 
24 au 28 juin 2002. 
 

(Session unique, 28 septembre 2001) 
 
 
CE129(D6) Dates de la 26e Conférence sanitaire panaméricaine, 54e session du 
Comité régional de l’OMS pour les Amériques 
 
 Conformément à l’Article 17.A de la Constitution de l’OPS et l’Article 1 du 
Règlement intérieur de la Conférence sanitaire panaméricaine, le Comité a autorisé le 
Directeur à convoquer la 26e Conférence sanitaire panaméricaine, 54e session du Comité 
régional de l’OMS pour les Amériques, pour la période du 23 au 27 septembre 2002. 
 

(Session unique, 28 septembre 2001) 
 
 
CE129 (D7) Processus d’élection du Directeur du Bureau sanitaire panaméricain  
 
 Le Comité exécutif a décidé que le processus électoral, tel que décrit à l’Article 
21 de la Constitution de l’OPS et l’Article 56 du Règlement intérieur de la Conférence 
devaient rester inchangés et que les candidats ne feraient pas une présentation formelle de 
leurs programmes à une session des Organes directeurs avant l’élection. 
 

(Session unique, 28 septembre 2001) 
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 EN FOI DE QUOI, le Président du Comité exécutif et le Secrétaire de droit, 
Directeur du Bureau sanitaire panaméricain signent le présent Rapport final rédigé dans 
les langues anglaise et espagnole, les deux textes étant également authentiques. 
 
 FAIT à Washington DC aux États-Unis d’Amérique en ce vingt-huitième jour de 
septembre de l’année deux mille un. Le Secrétaire déposera les textes originaux dans les 
archives du Bureau sanitaire panaméricain et en fera parvenir des exemplaires aux États 
membres de l’Organisation. 
 
 
 
 
 
 
 ___________________________________ 

Rudolph Cummings 
Délégué de Guyana 

Président de la 129e session du Comité exécutif 
 
 
 
 
 
 
 

 

___________________________________ 
George A.O. Alleyne 

Secrétaire de droit de la 127e session  
du Comité exécutif 

Directeur du Bureau sanitaire panaméricain 
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CE130.R6 :  Syndrome d’immunodéficience acquise (SIDA) aux Amériques  
 

LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le document CE130/9 sur le Syndrome d’immunodéficience 
acquise (SIDA) aux Amériques, 
 

DÉCIDE : 
 
 De recommander à la 26e Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Rappelant la résolution CD32.R12, qui a demandé au Directeur de présenter des 
rapports annuels sur la situation du VIH/SIDA dans la Région; 

 
Ayant examiné le document CSP26/7 sur le Syndrome d’immunodéficience 

acquise (SIDA) aux Amériques; 
 
 Reconnaissant que la pandémie de VIH/SIDA constitue une urgence mondiale et 
régionale avec des effets à long terme dont l’impact sur les pays des Amériques peut et 
devrait être réduit à l’aide de l’intensification des efforts politiques, techniques et 
financiers; et 
 
 Consciente des opportunités de renforcement des réponses nationales à la 
pandémie qu’offrent les objectifs de la Déclaration de la 26e session extraordinaire de 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA (juin 2001); de la création du 
Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme; le programme 
conjoint de l’Organisation panaméricaine de la Santé, la Banque interaméricaine de 
développement et la Banque mondiale; les progrès réalisés dans l’élaboration de plans et 
partenariats stratégiques au niveau sous-régional et entre les pays et les progrès rapides 
des initiatives de l’OMS et de l’ONUSIDA relatives à l’accès accéléré aux médicaments 
antirétroviraux dans les pays de la Région, ainsi que la Stratégie mondiale du secteur de 
la santé de l’OMS, 

 
DÉCIDE : 

 
1. De prier instamment les États membres :  
 
a) de réaliser des efforts sans relâche pour atteindre les objectifs de la Déclaration 

des Nations Unies sur le VIH/SIDA, en particulier ceux qui cherchent à prévenir 
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l’infection par le VIH, d’administrer les soins, d’appuyer et de traiter les 
personnes vivant avec le VIH/SIDA ; et de réduire la discrimination et l’exclusion 
sociale apparentées à la pandémie;  

 
b) de continuer à promouvoir et faciliter la coopération au niveau sous-régional et 

entre pays, de forger des partenariats stratégiques qui utilisent les organismes 
techniques et financiers et les tribunes économiques et politiques appropriées qui 
sont en mesure d’intensifier la réponse nationale et régionale à l’épidémie de 
VIH/SIDA/MST dans les Amériques; 

 
c) d’étudier des options nationales et régionales pour diminuer le coût des 

médicaments antirétroviraux et autres fournitures de produits de santé publique 
apparentés à la lutte contre le VIH/SIDA.  

 
2. De demander au Directeur :  
 
a) de renforcer la capacité et la réponse institutionnelles pour relever les défis posés 

par la pandémie de VIH/SIDA aux Amériques, en particulier dans les domaines 
de la prévention de l’infection par le VIH et des MST et des soins et du traitement 
des personnes vivant avec le VIH/ SIDA; 

 
b) d’établir un cadre stratégique régional qui appuie et renforce la coopération 

technique avec les États membres et favorise une meilleure utilisation des 
nouvelles opportunités mondiales et régionales telles que le Fonds mondial de 
lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme; l’initiative pour l’accès 
accéléré aux médicaments antirétroviraux; la Stratégie mondiale du secteur de la 
santé; et la coopération sous-régionale entre les pays, dans le cadre de la 
collaboration entre agences encouragée par les Nations Unies. 

 
3. De remercier le Directeur pour les rapports annuels détaillés qu’il a présentés 
conformément à la résolution CD32.R12 adoptée par le Conseil directeur en 1987, et de 
demander qu’il fasse rapport aux Organes directeurs à l’avenir, seulement lorsqu’il 
estime que des développements importants se produisent dans la situation du VIH/SIDA 
dans la Région ou dans les approches de sa prévention et de son contrôle. 
 

(Cinquième séance, le 26 juin 2002) 
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CE130.R7 :  Vaccins et immunisation  
 

LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le rapport de situation du Directeur sur les vaccins et 
l’immunisation (document CE130/10), 
 

DÉCIDE : 
 
 De recommander à la 26e Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Ayant examiné le rapport du Directeur sur les vaccins et l’immunisation 
(document CSP26/8) et prenant note du leadership de la Région dans le domaine des 
vaccins et immunisation et de la contribution essentielle de l’immunisation aux progrès 
des initiatives de survie de l’enfant;  

 
Reconnaissant les progrès accomplis dans les Amériques concernant 

l’interruption de la transmission autochtone du virus de la rougeole, mais consciente du 
fait que la Région se trouve sous la menace constante des importations qui peuvent 
provoquer des flambées importantes de rougeole si les niveaux de couverture sont 
inadéquats; 

 
Prenant note de l’engagement remarquable des autorités sanitaires et 

gouvernementales de l’île d’Hispaniola pour maîtriser avec succès la flambée de 
poliomyélite causée par le virus de type 1 dérivé du vaccin de Sabin et la poussée de 
rougeole enregistrée en 2001;  

  
Reconnaissant le besoin d’atteindre une couverture de vaccination uniforme dans 

toutes les municipalités et d’améliorer la qualité des données de vaccination et de 
surveillance;  

 
Considérant les avancées importantes que réalisent les Etats membres dans 

l’accélération de la lutte contre la rubéole et la prévention du syndrome de rubéole 
congénitale (SRC) pour atteindre une diminution plus rapide des cas de cette maladie et 
des nourrissons nés avec le SRC;  

 
Notant que même si la transmission de la fièvre jaune dans les zones où la 

maladie est enzootique a récemment diminué en conséquence d’une vaccination 
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intensive, il existe des indices de sa circulation dans des zones où il n’y a pas d’enzootie 
et d’une distribution généralisée du Aedes aegypti, le vecteur urbain de la maladie ; et  

 
Consciente de l’usage potentiel du virus de la variole comme une arme de 

bioterrorisme, 
 

DÉCIDE : 
 
1. De prier instamment les États membres : 

 
a) d’affecter des ressources suffisantes pour financer tous les aspects des 

programmes nationaux d’immunisation, d’assurer la réalisation durable d’une 
couverture de vaccination d’au moins 95% avec tous les antigènes dans toutes les 
municipalités, la réalisation de l’objectif de l’interruption de la transmission 
autochtone de la rougeole, le maintien de l’éradication de la poliomyélite et 
l’inclusion de nouveaux vaccins et d’initiatives importantes de santé publique; 
 

b) d’entreprendre des initiatives de lutte accélérée contre la rubéole et de prévention 
du syndrome de la rubéole congénitale et de continuer à améliorer la surveillance 
épidémiologique de la rubéole et du SRC, ainsi que le diagnostic de laboratoire et 
les procédures d’investigation; 
 

c) de continuer à faire preuve de vigilance concernant la situation de la fièvre jaune 
en employant des systèmes de surveillance sensibles, en particulier dans les zones 
enzootiques et dans les zones infectées par le Aedes aegypti, et de maintenir des 
taux de couverture élevée de vaccination dans les zones à haut risque pour 
prévenir l’occurrence de cas dans la jungle et l’urbanisation de la maladie; 
 

d) de renforcer les autorités nationales de régulation et les laboratoires nationaux de 
contrôle pour veiller à ce que les programmes nationaux d’immunisation et le 
secteur privé utilisent des vaccins de bonne qualité, qu’ils soient importés ou de 
production locale et approuvés par les autorités compétentes;  
 

e) de considérer que toute flambée de variole constitue une menace pour la Région 
et pour le monde, de déclarer promptement tout cas suspect qui peut se produire et 
de se tenir prêts à fournir l’assistance d’urgence requise, comprenant les vaccins 
afin de contenir l’éclosion aussi rapidement que possible. 
 

2. De demander au Directeur : 
 
a) de plaider en faveur de la mobilisation active des ressources nationales et 

internationales pour réaliser l’objectif de l’interruption de la transmission 
autochtone de la rougeole; 
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b) d’encourager la collaboration entre pays producteurs de vaccins dans les 
Amériques pour appuyer le développement conjoint de vaccins; 
 

c) d’étudier avec la Banque mondiale, la Banque interaméricaine de Développement 
et d’autres partenaires, des mécanismes de financement qui viennent compléter le 
Fonds de roulement pour l’achat de vaccins de l’OPS, dans le but d’assurer la 
fourniture ininterrompue de vaccins aux Etats membres.  
 

(Septième séance, le 27 juin 2002) 
 
 
CE130.R8 :  Prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME)  

 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le document CE130/13, « Prise en charge intégrée des maladies de 
l’enfant (PCIME), » 
 

DÉCIDE : 
 
 De recommander à la Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Ayant examiné le document CSP26/11 et les résultats présentés relatifs aux 
progrès accomplis dans l’exécution de la stratégie de Prise en charge intégrée des 
maladies de l’enfant (PCIME) dans la Région des Amériques ; et 
 
 Gardant à l’esprit les progrès accomplis concernant l’initiative « Enfants en bonne 
santé : but pour l’an 2002 », qui a aidé à soutenir et accélérer la réduction de la mortalité 
infantile, due en particulier aux causes qui font l’objet de la stratégie PCIME, 

 
DÉCIDE : 

 
1. D’adopter l’approche et l’adaptation aux réalités opérationnelles contenues dans 
le document CSP26/11 pour la mise en application de la stratégie PCIME. 
 
2. De souligner l’importance que revêt l’expansion de la stratégie PCIME à l’aide de 
l’incorporation de nouveaux volets qui permettront d’accroître la capacité de résolution 
des problèmes du personnel de santé du premier niveau. 
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3. De prier instamment les États membres : 
 
a) de continuer à renforcer l’appui à la stratégie PCIME, son expansion et sa 

coordination avec d’autres programmes et acteurs en santé, dans le but de soutenir 
et accélérer la réduction de la mortalité infantile et de s’efforcer d’atteindre 
l’accès universel de la population à la qualité de base des soins offerts par la 
stratégie; 

 
b) d’accélérer l’intégration effective de la stratégie PCIME dans les cours 

universitaires et de troisième cycle des carrières dans le domaine de la santé et 
son application par les diplômés; 

 
c) de renforcer et de promouvoir des mécanismes efficaces en vue de la collecte, 

consolidation et analyse des données qui permettent le suivi et l’évaluation des 
actions portant sur la santé des nourrissons et des enfants; 

 
d) de renforcer le nombre et la diversité des ressources humaines de santé pour 

traiter efficacement les enfants malades et les causes des maladies. 
 
4. De demander au Directeur de continuer à appuyer l’application de la stratégie 
PCIME en termes de son expansion à d’autres pays et de l’augmentation de sa couverture 
dans les pays qui l’ont déjà adoptée. 

 
(Septième séance, le 27 juin 2002) 

 
 
CE130.R9 :  Protection sociale élargie en santé : une initiative conjointe de 

l’Organisation panaméricaine de la Santé et de l’Organisation 
internationale du Travail 

 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le document CE130/14, Protection sociale élargie en santé : une 
initiative conjointe de l’Organisation panaméricaine de la Santé et de l’Organisation 
internationale du Travail, 
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DÉCIDE : 
 
 De recommander l’adoption d’une résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Ayant examiné le document CSP26/12 Protection sociale élargie en santé : une 
initiative conjointe de l’Organisation panaméricaine de la Santé et de l’Organisation 
internationale du Travail; 
 
 Ayant présent à l’esprit que l’Organisation panaméricaine de la Santé et 
l’Organisation internationale du Travail ont lancé une initiative conjointe visant à réduire 
l’exclusion en santé à l’aide de la protection sociale élargie en santé; 
 
 Ayant noté le Mémorandum d’entente respective signé entre les deux 
organisations; 
 
 Ayant noté les différentes activités réalisées dans le cadre de cette initiative 
conjointe pour élargir la protection sociale en santé dans la Région; 
 

Considérant que les niveaux d’exclusion en santé demeurent élevés dans 
l’hémisphère, en dépit des efforts et des ressources investis pour améliorer la situation 
qui se détériore en raison de la croissance de l’économie informelle et de la hausse des 
niveaux de pauvreté, et que des critères novateurs doivent être utilisés pour faire face à ce 
problème; et 

 
Tenant compte de l’importance de redoubler les efforts aux niveaux nationaux et 

du continent pour garantir un accès équitable aux services de santé dans le cadre de 
l’objectif de la santé pour tous, indépendamment de la capacité à payer,  
 

DÉCIDE : 
 

1. De prier instamment les États membres : 
 
a) à élargir la protection sociale en santé; 
 
b) à promouvoir des processus de dialogue social qui permettront la définition 

d’objectifs nationaux et de stratégies dans ce domaine; 
 
c) d’inclure l’élargissement de la protection sociale en santé comme élément 

directeur de leurs processus de réformes sectorielles. 
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2. De demander aux Directeurs du BSP et de l’OIT : 
 
a) de disséminer largement dans les pays de la Région la documentation 

conceptuelle et méthodologique caractérisant l’exclusion en santé et les moyens 
de la combattre à l’aide de la protection sociale élargie en santé; 

 
b) de travailler avec les États membres pour promouvoir un dialogue social sur ce 

thème, une analyse et une discussion de la façon d’affronter ce problème dans les 
pays et des mécanismes régionaux de coopération pour appuyer ces processus; 

 
c) d’aider les pays à formuler des modèles destinés à préparer des stratégies de 

protection sociale élargie en santé; 
 
d) de continuer à promouvoir une ligne de travail sur la protection sociale élargie en 

santé dans leurs activités de coopération dans la Région. 
 

 (Septième séance, le 27 juin 2002) 
 
 
CE130.R10 :  Stratégie régionale pour la réduction de la mortalité et la 

morbidité maternelles 
 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le document CE130/16, Stratégie régionale pour la réduction de la 
mortalité et la morbidité maternelles, 
 

DÉCIDE : 
 
 De recommander à la Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Ayant examiné le document CSP26/14 « Stratégie régionale pour la réduction de 
la mortalité et la morbidité maternelles »; 
 

Consciente du taux inutilement élevé de mortalité des femmes en conséquence de 
complications de la grossesse et de l’accouchement ; et  
 

Tenant compte du fait que les résultats de la recherche et l’expérience pratique 
ont démontré que des interventions spécifiques comme les soins obstétriques essentiels 
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(SOE) et une assistance qualifiée à l’accouchement peuvent réduire l’incidence et la 
gravité des complications importantes apparentées à la grossesse, à l’accouchement et à 
la période post-partum pour les mères et leurs nouveaux-nés, 

 
DÉCIDE : 

 
1. De prier instamment les États membres : 

 
a) d’adopter l’objectif établi dans la Déclaration du Millénaire des Nations Unies de 

réduire, pour l’an 2015, de 75% les taux de mortalité maternelle par rapport à 
leurs niveaux de 1990, ainsi que d’améliorer les taux dans les pays, en particulier 
les disparités urbaines et rurales ; 

 
b) d’adopter et d’appuyer les interventions fondées sur des preuves scientifiques 

telles que les soins obstétriques essentiels et une assistance qualifiée à 
l’accouchement, afin de réduire la mortalité maternelle; 

 
c) d’adhérer aux normes émises conjointement en 1997 par l’Organisation mondiale 

de la Santé, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et le Fonds des Nations 
Unies pour les activités en matière de population, recommandant que pour chaque 
500.000 habitants il y ait quatre établissements offrant des soins obstétriques de 
base et un établissement offrant une assistance obstétrique intégrale; 

 
d) d’adopter et d’appuyer des interventions de promotion de la santé fondées sur des 

preuves scientifiques de sorte que les femmes, les familles et les communautés 
puissent prendre des dispositions en cas de complications obstétriques, identifier 
les problèmes en temps voulu et y répondre de manière appropriée;  

 
e) forger des partenariats clés entre les gouvernements locaux et nationaux, les 

services de soins de santé, les associations professionnelles, les organisations de 
femmes et autres organisations non gouvernementales, afin d’améliorer les efforts 
pour réduire la mortalité maternelle, outre assurer la collaboration 
interinstitutionnelle lors de la promotion et de la mise en œuvre de stratégies de 
réduction de la mortalité maternelle. 

 
2. De demander au Directeur : 

 
a) d’appuyer l’établissement et la mise en application de mécanismes destinés à 

renforcer les systèmes d’information et de surveillance pour suivre de près les 
progrès accomplis dans la réduction de la mortalité maternelle; 
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b) de formuler des mécanismes pour aider les États membres à prendre un 

engagement sur le long terme, à la fois politique et programmatique, comprenant 
l’appui financier dans la mesure des ressources disponibles, à mettre en 
application des interventions actualisées de maternité sans risque et des stratégies 
de réduction de la mortalité maternelle. 

 
(Septième séance, le 27 juin 2002) 

 
 
CE130.R11 :  Bâtiments et autres locaux de l’OPS 

 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le document CE130/25, qui fait état des actions prises par le 
Secrétariat concernant un projet approuvé financé par le Fonds de l’OPS pour les biens 
immobiliers et qui décrit la nécessité d’un autre projet, 
 

DÉCIDE : 
 
 D’approuver le projet de réparation de dalles de ciment dans le garage du siège de 
l’OPS pour un montant estimé de US$ 220.000. 
 

 (Septième séance, le 27 juin 2002) 
 
 
CE130.R12 :  Amendements au Règlement du Personnel du Bureau sanitaire 

Panaméricain 
 

LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné les amendements au Règlement du Personnel du Bureau sanitaire 
panaméricain (BSP) soumis par le Directeur en Annexe au document CE130/26; 
 

Tenant compte des actions de la Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la 
Santé portant sur les traitement des Directeurs régionaux, Conseilleurs principaux et du 
Directeur général;  
 

Consciente des dispositions de l’article 020 du Règlement du Personnel et de 
l’article 3.1 du Statut du Personnel du BSP et de la résolution CD20.R20 du 20e Conseil 
directeur; et 
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Reconnaissant le besoin d’uniformité des conditions d’emploi du personnel du 
BSP et de l’OMS, 
 

DÉCIDE : 
 
1. De confirmer, en conformité à l’article 020 du Règlement du Personnel, les 
amendements à l’article 330.2 du Règlement du Personnel qui ont été apportés par le 
Directeur, avec effet à partir du 1er mars 2002 concernant l’échelle des salaires applicable 
au personnel de la catégorie professionnelle et des catégories supérieures. 
 
2. D’établir, avec effet au 1er mars 2002 : 
 
a) le salaire annuel net du Directeur adjoint à US$ 108.379 avec personnes à charge 

et à $98.141 sans personne à charge; 
 
b) le salaire annuel net du Sous-directeur à $107.379 avec personnes à charge et à 

$97.141 sans personne à charge. 
 
3. De confirmer, en conformité à l’article 020 du Règlement du Personnel, les 
amendements suivants au Règlement du Personnel qui ont été apportés par le Directeur : 
 
a) à l’article 110.7 du Règlement du Personnel relatif aux normes de conduite pour 

les membres du personnel, avec effet à compter du 1er juin 2001; 
 
b) aux articles 350.1 et 350.2.2 du Règlement du Personnel, relatifs au droit à 

l’allocation pour frais d’études, avec effet à compter de l’année scolaire en cours 
à partir du 1er janvier 2001; 

 
c) à l’article 530 du Règlement du Personnel, relatif au système de planification et 

d’évaluation des performances, avec effet au 1er janvier 2002; 
 
d) aux articles du Règlement du Personnel relatifs à la réforme contractuelle, avec 

effet à compter du 1er juillet 2002. 
 
4. De recommander à la 26e Conférence sanitaire panaméricaine : 
 
a) de prendre note des amendements au Règlement du Personnel apportés par le 

Directeur et confirmés par le Comité exécutif à sa 130e session relatifs, entre 
autres, aux normes de conduite pour les membres du personnel, au droit à 
l’allocation pour frais d’études, à la gestion de la performance et à la réforme 
contractuelle; 
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b) de confirmer le salaire annuel du Directeur établi à $118.165 avec personnes à 

charge et à $106.342 sans personne à charge, avec effet au 1er mars 2002; 
 
c) d’approuver l’amendement à l’article 4.5 du Règlement du Personnel pour tenir 

compte de l’application de nouveaux mécanismes contractuels, avec effet au 1er 
juillet 2002. 

 
 (Septième séance, le 27 juin 2002) 

 
 
CE130.R13 :  Santé publique : la réponse aux maladies chroniques 
 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le rapport du Directeur sur la réponse de la santé publique aux 
maladies chroniques (document CE130/17), 
 

DÉCIDE : 
 
 De recommander à la Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Ayant examiné le rapport du Directeur sur la réponse de la santé publique aux 
maladies chroniques (document CSP26/15); 
 

Rappelant la résolution CD42.R9 sur les maladies cardiovasculaires avec l’accent 
mis sur l’hypertension qui appuie une approche intégrée de la prévention des maladies 
cardiovasculaires à l’aide de l’initiative d’actions pour la réduction multifactorielle de 
maladies non transmissibles (CARMEN); et notant que CARMEN représente une voie 
pour intégrer les facteurs de risque et les maladies; 
 

Notant que les maladies chroniques non transmissibles représentent 70% des 
décès dans la Région des Amériques et que plus de la moitié de la mortalité prématurée 
chez les personnes âgées de moins de 70 ans est attribuée aux maladies chroniques non 
transmissibles; et  
  

Alarmée par le coût croissant des maladies non transmissibles pour la société en 
conséquence de l’évolution rapide des changements démographiques et 
épidémiologiques, 
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DÉCIDE : 
 
1. De prier instamment les États membres : 
 
a) de faire des efforts pour mettre en évidence le fardeau des maladies chroniques et 

de leurs facteurs de risque; 
 
b) d’approuver l’initiative CARMEN comme l’une des principales stratégies de 

prévention intégrée des maladies chroniques;  
 
c) d’incorporer des modèles de soins pour les maladies chroniques afin d’améliorer 

la qualité des soins et d’accroître la capacité des soins primaires pour répondre 
aux besoins de la population. 

 
2. De demander au Directeur :  
 
a) d’assurer une coopération technique avec les États membres pour qu’ils élaborent 

une approche intégrée des maladies non transmissibles basée sur l’initiative 
CARMEN; 

 
b) d’appuyer les États membres pour qu’ils établissement et améliorent la 

surveillance des maladies non transmissibles et de leurs facteurs de risque; 
 
c) d’appuyer et d’encourager la recherche opérationnelle sur l’application efficace 

de programmes destinés à prévenir les maladies non transmissibles et d’en 
diminuer l’impact; 

 
d) d’assurer la coordination avec d’autres organisations du système des Nations 

Unies, des institutions nationales et des organisations non gouvernementales pour 
appuyer la prévention et le contrôle des maladies chroniques. 

 
(Septième séance, le 27 juin 2002) 

 
 
CE130.R14 : Femmes, santé et développement 

 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le rapport du Directeur sur les femmes, la santé et le 
développement (document CE130/18), 
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DÉCIDE : 
 
 De recommander à la Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Ayant examiné le rapport du Directeur sur les femmes, la santé et le 
développement (document CSP26/16); 
 

Tenant en compte les lacunes des systèmes actuels d’information et de 
surveillance pour exposer la situation sanitaire et les tendances de la santé de la femme et 
les inégalités entre les hommes et les femmes dans ce domaine; 
 

Consciente que pour formuler et évaluer des politiques destinées à réduire les 
inégalités entre les hommes et les femmes, il faut disposer d’information; et 
 
 Ayant présent à l’esprit les initiatives en cours d’autres organismes du système 
des Nations Unies, 
 

DÉCIDE : 
 
1. De prier instamment les États membres : 

 
a) d’accorder une priorité élevée à l’établissement et au financement de systèmes 

d’information sur les différences de santé et de développement déterminées par le 
sexe; et à la collecte, au traitement et à la présentation d’une information de la 
santé désagrégée par sexe; 

 
b) de promouvoir la participation des usagers et des producteurs, tant du 

gouvernement que de la société civile, aux questions de genre et de santé. 
 

2. De demander au Directeur : 
 

a) de stimuler et appuyer la production, la dissémination et l’analyse de données 
sanitaires désagrégées par sexe; 

 
b) d’appuyer la production périodique de bulletins statistiques et de profils de santé 

relatifs au genre, à la santé et au développement;  
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c) de stimuler et appuyer la coopération technique entre pays en vue du 
développement, de l’analyse et de l’utilisation de l’information sur le genre et la 
santé; 

 
d) de poursuivre les efforts pour intégrer la perspective du genre dans le travail de 

l’Organisation, en particulier dans le processus de la planification stratégique et 
de son suivi. 

 
 (Septième séance, le 27 juin 2002) 

 
 
CE130.R15 :  Évaluation du Centre panaméricain de génie sanitaire et des 

sciences de l’environnement (CEPIS) 
 

LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le document CE130/19, Evaluation du Centre panaméricain de 
génie sanitaire et des sciences de l’environnement (CEPIS), 
 

DÉCIDE : 
 
 De recommander à la Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Ayant examiné le document CSP26/17, Evaluation du Centre panaméricain de 
génie sanitaire et des sciences de l’environnement (CEPIS); 
 

Gardant à l’esprit le rapport interne d’évaluation présenté sous forme complète 
par l’équipe d’évaluation au Directeur dans le rapport technique OPS/DAP/02.5.44; 
 

Ayant présent à l’esprit la résolution CSP20.R31 de la 20e Conférence sanitaire 
panaméricaine demandant au Directeur d’entreprendre une évaluation régulière de 
chacun des Centres panaméricains; 
 

Notant avec satisfaction que ce processus est entré dans une phase nouvelle et 
élargie à partir de l’évaluation du CEPIS; 
 

Consciente des recommandations que l’équipe interne d’évaluation a présentées 
au Directeur; 
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Rappelant les discussions sur le thème des Centres panaméricains au cours des 
sessions récentes du Sous-comité de Planification et Programmation et du Comité 
exécutif; et 
 
 Prenant note du besoin de renforcer l’évaluation des programmes dans l’ensemble 
du Bureau, 
 

DÉCIDE : 
 
1. De féliciter le Directeur pour avoir entrepris cette évaluation intégrale et pour 
avoir revitalisé le processus d’évaluation en général, et celui des Centres panaméricains 
demandé par la Conférence en 1978. 
 
2. De demander au Directeur : 
 
a) de mettre en application les recommandations pertinentes de l’équipe 

d’évaluation pour assurer l’évolution d’un CEPIS renforcé, en mesure de mieux 
répondre aux besoins actuels et futurs des États membres dans le domaine de la 
santé et de l’environnement; 

 
b) de réaliser l’évaluation intégrale périodique d’un des Centres panaméricains 

chaque année;  
 
c) de renforcer la capacité du Bureau en matière d’évaluation des programmes;  
 
d) de favoriser le développement de réseaux de coopération entre le CEPIS, les 

centres collaborateurs et autres institutions liées à la santé et l’environnement 
dans les pays; 

 
e) de présenter une réponse écrite de gestion aux recommandations de l’évaluation 

du CEPIS et d’autres Centres panaméricains quand ils seront évalués. 
 

(Septième séance, le 27 juin 2002) 
 
 
CE130.R16 :  Rapport du Jury du Prix d'Administration de l'OPS, 2002 

 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 
 Ayant examiné le rapport du Jury du Prix d'Administration de l'OPS, 2002 
(document CE130/6, Add. I); et  
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 Tenant compte des dispositions des procédures et directives pour conférer le Prix 
d'Administration de l'OPS, telles qu'approuvées par la 18e Conférence sanitaire 
panaméricaine (1970) et amendées par la 24e Conférence sanitaire panaméricaine (1994) 
et la 124e session du Comité exécutif (1999), 
 

DÉCIDE : 
 
1. De prendre note de la décision du Jury du Prix d'Administration de conférer le 
Prix d'Administration de l'OPS, 2002 au Dr Hugo Mendoza, de la République 
Dominicaine, pour sa contribution précieuse à l’amélioration de la situation de la santé de 
la mère et de l’enfant dans son pays, à l’aide de l’introduction de l’approche de santé 
publique dans les soins pédiatriques et dans l’enseignement, et pour ses efforts 
précurseurs dans la recherche en santé publique. 
 
2. De transmettre le rapport du Jury du Prix d'Administration de l’OPS, 2002 
(document CE130/6, Add. I) à la 26e Conférence sanitaire panaméricaine. 

 
 (Septième séance, le 27 juin 2002) 

 
 
CE130.R17 :  Organisations non gouvernementales en relations officielles avec 

l’OPS 
 

LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 
 Ayant étudié le rapport du Comité permanent des Organisations non 
gouvernementales (document CE130/7, Add. I); et 
 
 Gardant à l’esprit les dispositions des Principes régissant les relations entre 
l’Organisation panaméricaine de la Santé et les organisations non gouvernementales 
(1995, revues en 2000), 
 

DÉCIDE : 
 
1. D’autoriser la Fondation du cœur interaméricaine (IAHF) à entretenir des 
relations officielles avec l’OPS. 
 
2. De poursuivre pendant une période de quatre ans les relations officielles avec la 
Confédération latino-américaine de biochimie clinique (COLABIOCLI) et l’Alliance 
nationale de la santé hispanique. 
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3. De poursuivre les relations officielles entre l’OPS et l’Union latino-américaine 

contre les maladies sexuellement transmissibles (ULACETS) et l’Organisation 
internationale des Associations de consommateurs (CI-ROLAC) pendant une 
période d’un an, à la condition que le statut de leurs activités et performance 
conformément à un plan de travail de collaboration convenu soit examiné par le 
Comité permanent lors de sa réunion en 2003. 

 
4. De demander au Directeur : 
 
a) d’informer les ONG respectives des décisions prises par le Comité exécutif; 
 
b) de continuer à forger des relations de travail dynamiques avec les ONG 

interaméricaines présentant un intérêt pour l’Organisation dans des domaines qui 
correspondent aux orientations stratégiques et programmatiques que les Organes 
directeurs ont adoptées pour l’OPS; 

 
c) de continuer à encourager des relations entre les États membres et les ONG 

travaillant dans le domaine de la santé. 
 

(Septième séance, le 27 juin 2002) 
 
 
CE130.R18 :  Ordre du jour provisoire de la 26e Conférence sanitaire 

panaméricaine, 54e session du Comité régional de l’OMS pour 
les Amériques 

 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné l’ordre du jour provisoire (document CSP26/1) préparé par le 
Directeur pour la 26e Conférence sanitaire panaméricaine, 54e Session du Comité 
régional de l’OMS pour les Amériques, présenté comme annexe au document CE130/4, 
Rév. 2; et 
 

 Tenant compte des dispositions de l’article 7.F de la Constitution de 
l’Organisation panaméricaine de la Santé et de l’article 8 des Règlements intérieurs de la 
Conférence, 
 

DÉCIDE : 
 

D’approuver l’ordre du jour provisoire (document CSP26/1) préparé par le 
Directeur pour la 26e Conférence sanitaire panaméricaine, 54e Session du Comité 
régional de l’OMS pour les Amériques. 

 
(Huitième séance, le 27 juin 2002) 
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CE130.R19 : Santé et vieillissement 
 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le document CE130/15, Santé et vieillissement, 
 

DÉCIDE : 
 
 De recommander à la Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Tenant compte de l’importance du plan d’action international sur le vieillissement 
adopté à Madrid pour aborder les problèmes de santé des personnes âgées des 
Amériques;  
 

Reconnaissant le changement de paradigme en faveur d’un vieillissement sain et 
actif et des efforts qui ont été déployés pour réduire les stéréotypes négatifs et les 
malentendus à propos du vieillissement depuis la 25e Conférence sanitaire panaméricaine 
et l’adoption par cette dernière de la résolution CSP25.R6; 

 
Comprenant les implications immenses du vieillissement de la population sur un 

grand nombre des priorités de la santé dans les Amériques; et  
 
Considérant le besoin de promouvoir, en collaboration avec d’autres partenaires, 

un système intégré d’appui au vieillissement sain et actif, 
 

DÉCIDE : 
 
1. De prier instamment les États membres : 
 
a) de profiter de la dynamique créée par la 2e Assemblée mondiale sur le 

vieillissement, d’adopter des politiques et des plans nationaux pour la mise en 
œuvre du plan d’action international sur le vieillissement, et d’assurer un appui 
approprié à l’exécution des domaines prioritaires; 

 
b) de plaider pour la promotion et la protection des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales des personnes âgées; 
 
c) d’adopter les priorités de promotion de la santé appropriées aux personnes âgées 

et de fixer des objectifs focalisés sur le genre et des stratégies de surveillance dans 
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les domaines de la santé nutritionnelle, de l’activité physique, des blessures non 
intentionnelles, comprenant la prévention des chutes et la santé mentale; 

 
d) de s’engager à accroître l’accès à des soins de santé appropriés pour les personnes 

âgées, ainsi que l’accès aux médicaments essentiels, en particulier pour ceux qui 
n’ont pas de ressources; 

 
e) de promouvoir des initiatives en vue du développement d’options de soins 

communautaires à long terme (dont les logements disposant d’un soutien et les 
résidences assistées) et de réglementer la fourniture des soins aux populations 
vulnérables; 

 
f) de promouvoir la recherche sur le suivi et l’évaluation de l’efficacité des 

programmes; 
 
g) de formuler un plan pour la formation des agents de soins primaires et autres 

professionnels de la santé aux principes de base de la promotion de la santé des 
personnes âgées et de la médecine gériatrique.  

 
2. De demander au Directeur : 
 
a) d’appuyer l’application régionale du plan d’action international sur le 

vieillissement en coordination avec d’autres partenaires; 
 
b) d’aider les États membres à fixer des cibles et des indicateurs de vieillissement 

sain; 
 
c) d’encourager les États membres à formuler des stratégies communautaires 

coordonnées pour appuyer le vieillissement actif et disséminer l’information sur 
ces expériences; 

 
d) d’aider les États membres à œuvrer en faveur du développement 

d’environnements propices et favorables pour les personnes âgées, comprenant 
des établissements de soins à long terme. 

 
 (Huitième séance, le 27 juin 2002) 
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CE130.R20 :  Compte-rendu de la réunion des ministres de la santé et de 
l’environnement des Amériques 

 
LA 130e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 

Ayant examiné le document CE130/20, Compte-rendu de la réunion des ministres 
de la santé et de l’environnement des Amériques, 

 
DÉCIDE : 

 
 De recommander à la Conférence sanitaire panaméricaine l’adoption d’une 
résolution rédigée selon les termes suivants : 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Rappelant la résolution CD43.R15, qui a chargé le Bureau sanitaire panaméricain 
de travailler avec le Gouvernement du Canada et le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) de convoquer la réunion des ministres de la santé et de 
l’environnement des Amériques; 
 

Ayant considéré le rapport de la réunion qui s’est tenue à Ottawa, les 4 et 5 mars 
2002; 
 

Consciente du lien entre la santé et l’environnement; notant l’impact sur la santé 
de facteurs environnementaux comme l’eau et l’assainissement, la pollution de l’air à 
l’intérieur et à l’extérieur des logements, et l’exposition aux produits chimiques et aux 
déchets agro-industriels; et particulièrement consciente de la relation entre conditions 
environnementales et maladies telles que la diarrhée et les infections respiratoires, 

 
DÉCIDE : 

 
1. De prier instamment les États membres : 

 
a) de travailler en conformité aux orientations convenues dans le communiqué 

ministériel dans les trois domaines définis : l’établissement de directions futures 
pour la santé et l’environnement dans les Amériques, les sujets de préoccupation 
commune et les objectifs partagés, et le renforcement et le partage des capacités 
pour répondre aux menaces; 
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b) de développer des alliances stratégiques aux niveaux national et local entre les 

secteurs de l’environnement et de la santé, impliquant les acteurs concernés du 
secteur public, du secteur privé et de la société civile;  

 
c) de participer et appuyer le travail du groupe de travail défini dans le communiqué 

ministériel et convoqué par le Gouvernement du Canada avec la collaboration de 
l’OPS et du PNUE. 
 

2. De demander au Directeur : 
 

a) de collaborer avec le Gouvernement du Canada et du PNUE au groupe de travail 
qui fera des propositions pour le suivi des conclusions de la Réunion des 
ministres de la santé et de l’environnement des Amériques, comme l’indique le 
communiqué ministériel; 

 
b) d’intégrer les propositions du groupe de travail et le travail en cours pour 2002-

2003 dans la coopération technique de l’OPS en cours, en mettant l’accent sur la 
collaboration avec les pays en matière de renforcement des capacités et sur le 
travail dans les domaines de l’hygiène, de l’eau et de l’assainissement, de la 
pollution de l’air et de la sécurité chimique. 

 
3. De reconnaître et de faire les éloges du rôle de leadership du Gouvernement du 
Canada qui favorise la collaboration active entre les secteurs de l’environnement et de la 
santé dans la construction du développement humain durable. 

 
(Huitième séance, le 27 juin 2002) 

 
 
Décisions 
 
CE130(D1) : Adoption de l’ordre du jour 
 
 Conformément à l’Article 9 du Règlement intérieur du Comité exécutif, le Comité 
a adopté l’ordre du jour proposé par le Directeur (document CE130/1, Rév.1). 
 

(Première séance, 24 juin 2002) 
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CE130(D2) : Représentation du Comité exécutif lors de la 26e Conférence 
sanitaire panaméricaine, 54e session du Comité régional de 
l’OMS pour les Amériques 

 
 Conformément à l’Article 54 de son Règlement intérieur, le Comité exécutif a 
décidé de nommer le Président (Guyana) et le Vice-Président (Uruguay) du Comité 
exécutif pour le représenter lors de la 26e Conférence sanitaire panaméricaine, 54e 
Session du Comité régional de l’OMS pour les Amériques. Comme remplaçants, le 
Comité a nommé les délégués du Canada et de la Bolivie, respectivement. 
 

(Première séance, 24 juin 2002) 
 
 
CE130(D3) : Rapport du Sous-Comité de planification et de programmation 
 
 Le Comité exécutif a pris note du rapport de la 36e session du Sous-Comité de 
planification et de programmation (document CE130/5) remerciant le Président pour son 
rapport et exprimant sa reconnaissance au Sous-Comité pour son travail. 
 

(Première séance, 24 juin 2002) 
 
 
CE130(D4) : Évaluation des orientations stratégiques et programmatiques, 

1999-2002 
 
 Le Comité exécutif a pris note du rapport sur l’évaluation des orientations 
stratégiques et programmatiques, 1999-2002 (documents CE130/11 et CE130/INF/1), et a 
encouragé le Secrétariat à appliquer les leçons tirées de cet exercice en exécutant et 
évaluant le Plan stratégique pour la période 2003-2007. 
 

(Première séance, 24 juin 2002) 
 
CE130(D5) : Fonds de roulement 
 
 Le Comité exécutif a décidé de reporter toute action relative au niveau du Fonds 
de roulement et de ré-examiner cette question lors de sa 132e session en juin 2003.  
 

(Deuxième séance, 24 juin 2002) 
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CE130(D6) : Centenaire de l’Organisation panaméricaine de la Santé 
 
 Le Comité exécutif a pris note du rapport préparé par le Secrétariat sur la 
célébration du 100ème anniversaire de l’Organisation (document CE130/21) et a exprimé 
sa satisfaction concernant les activités prévues et en cours. 
 

(Sixième séance, 26 juin 2002) 
 
 
CE130(D7) : Déclaration de la Représentante de l’Association du personnel 

du BSP 
 
 Le Comité exécutif a pris note de la déclaration de la Représentante de 
l’Association du personnel (document CE130/27) et a exprimé son soutien au personnel 
de l’Organisation et sa satisfaction concernant les relations de travail cordiales qui 
existent entre le personnel du BSP et l’administration. 
 

(Septième séance, 27 juin 2002) 
 
 

CE130(D8) : Résolutions et autres actions de la Cinquante-Cinquième 
Assemblée mondiale de la Santé revêtant un intérêt pour le 
Comité exécutif de l’OPS 

 
 Le Comité exécutif a pris note du rapport sur les résolutions et autres actions de la 
Cinquante-Cinquième Assemblée mondiale de la Santé revêtant un intérêt pour le comité 
exécutif de l’OPS (document CE130/28). 
 

(Septième séance, 27 juin 2001) 
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 PAR CONSÉQUENT ET EN FOI DE QUOI, le Président du Comité exécutif et 
le Secrétaire de droit, Directeur du Bureau sanitaire panaméricain, signent le présent 
Rapport final dans les langues anglaise et espagnole, les deux textes étant identiques. 
 
 FAIT à Washington, DC, États-Unis d’Amérique, en ce vingt-septième jour de 
juin de l’an deux mille deux. Le Secrétaire déposera les textes originaux dans les archives 
du Bureau sanitaire panaméricain et fera parvenir des exemplaires du rapport aux États 
Membres de l’Organisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Leslie Ramsammy 

Délégué de Guyana 
Président de la 130e Session 

du Comité exécutif 
 
 
 
 

 
George A. O. Alleyne 

Secrétaire de droit de la 
130e Session du Comité exécutif 

Directeur du Bureau sanitaire panaméricain 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


